
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
                     Commission Handi-sub CODEP 81  
 
 
 
 
 
 
 
I.  Points sur les encadrants formés saison 2018 : EH1, EH2, Psy   
 

- stage EH1 a Castres 20 stagiaires de formés dont 8 du Tarn et 10 baptêmes de réalisés  
- stage psy Espalion 10 stagiaires de formés dont 2 du Tarn et 6 baptêmes de réalisés  
- stage EH2 Sète et banyuls 6 stagiaires EH2 et 2 stagiaires MFH1, dont 3 stagiaires EH2 du 

Tarn de formés  
- stage Psy Sète 16 stagiaires dont 3 stagiaires du Tarn et réalisés 8 baptêmes. 

 
 
 

 
II. Points sur les PESH validés:  
 
  

- 2 PESH 6 (en évolution vers PESH 12 la saison prochaine) 
- 2 PESH 12 (en évolution vers PESH 20 la saison prochaine) 
- 1 PESH 20 (en évolution vers PESH 40 la saison prochaine)  

 
 
 
 
III.   Points sur les sorties CODEP 2018:  
 

- 1 Sortie à Sète 
- 4 Sorties  à Banyuls  
 



 
 

Conforme aux prévisions faites pour 2018  
 
Cout des sorties 130€ la sortie pour les frais de déplacement ( GO et péages du minibus du 
CDH 81 ) 
Cout total 650€ 

  
 
Je remercie le CDH81 (et son président Mr Frédéric MAUROUARD)  pour sa participation à la 
logistique de ces sorties et j encourage à continuer. 
 
 
IV.  Points sur les actions de CODEP 81: 

 
- cette année création des sections handi-sub au sein de 4 clubs : Albi, Gaillac, Castres, 

Lavaur 
-  une 5ème et 6ème  sont cours de création Carmaux, et ST Sulplice  ainsi que leur 

affiliation a la FFH. 
- J encourage les clubs du département a s affilier a la FFH  
-  

Actions menés par le codep et les clubs  
 
                      - Baptême a Lavaur dont effectué 2 Baptêmes, 
                      - Baptême a Gaillac dont 9 Baptêmes psy et 1 baptême handi + Validation de PESH 
6m   
                      - Sorties Fosse Gaillac  
                      - baptême a Albi dont 1 Baptême Handi  
                      - participation aux 20 ans du CDH 81: 16 Baptême dont 5 Handis et 11 valides 
(action bénéfique pour tous les clubs du département certain baptisés handi ainsi que valides ont 
pris contact avec les clubs pour une éventuelle inscription)  
 
 
 
V. Points sur le budget et subventions:  
 
 - La commission handisub CODEP 81  doit se doter du matériel spécifique handi pour un 
montant de 6000€ environ. la décision départementale d'attribution d'une subvention Handisub 
de 3200€ pour participation à l’acquisition de ce matériel. Il manque donc 3000€ environ. 
Je demande si quelqu'un connait ou peut trouver un ou plusieurs mécènes qui pourraient nous 
(La commission handisub CODEP 81)  aider à boucler le budget. Nous insistons sur l'intérêt de la 
mutualisation des moyens handisub au niveau départemental qui nous permettra à  tous, de faire 
profiter nos amis handi de dispositifs chers, sans en faire porter la charge intégrale aux clubs. 
 
 
Sommes restante du budget 2018 a voir avec le trésorier  
 
 
 
 
Signature d une convention entre le CODEP 81 , le REDERIS et le CDH 
81  
 
- les  plongés handi  de la convention avec « Rédéris » sont faites pour les sorties CODEP, les 
sorties Club et même les sorties individuelles des Handis rentrerons dans la en contre partie de la 
participation de l’achat de Potence (par CODEP) et de Fauteuil de transfert (par CDH81).   
 



 
 
 
 
 
 
 
VI.  Point sur les futures formations EH1, Psy EH2, MFH1 et MFH2 :  
 
Le stage EH1 du 26 et 27 janvier 2019 à Albi est pratiquement plein (16 inscrits complet , dont 11 
stagiaires du Tarn d inscrit ) 
 Le stage Psy du 23 Février 2019 à Espalion est plein (19 inscrits dont 14 stagiaires du Tarn reste 
1 place )  
 
1 Stage MFH2 stage national au creps a antibes en aout 1 inscrit ( David CIESZKOWSKI ) 
1 Stage MFH1 stage régional a l automne sur 3 week end  14 , 28, 29 septembre a séte et le 12, 
13 octobre a Banyuls au rédéris  2 inscrits ( Gérard MIQUEL et Philippe COLSON ) 
Stage EH2 a l automne sur 3 week end en attente des noms des candidats 14 , 28, 29 septembre 
a séte et le 12, 13 octobre a Banyuls au rédéris (5 places de disponible pour le Tarn) 
 
 
 
VII.  Point sur les sorties de la saison 2018 – 2019 
 
 
Planification des sorties: chaque club des pôles assura l’organisation d’une ou deux  sorties au 
courant de l’année 2019 : 
 
     - 1ère sortie le 25 Mai à Sète : Organisateur Pôle Gaillac/Lavaur/St Sulpice club organisateur 
Gaillac  
 
     - Fin Juin (date à déterminer par l’organisateur)  à Banyuls: Organisateur Pôle 
Castres/Mazamet club organisateur Castres  
 
     - Fin Juillet (date à déterminer par l’organisateur) à Ciotat: Organisateur David Cieskowski club 
organisateur Albi  
 
     - Fin Août (date à déterminer par l’organisateur) à Banyuls: Organisateur Pôle 
Gaillac/Lavaur/Saint Sulpice club organisateur St Sulpice /Lavaur  
 
     - Fin Septembre (date à déterminer par l’organisateur) à Sète : Organisateur Pôle 
Castres/Mazamet club Organisateur Castres  
 
     - Fin Octobre (date à déterminer par l’organisateur) à Banyuls: Organisateur Pôle Albi/Carmaux 
club organisateur Albi/Carmaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
VIII. Rappel sur les formations des PESH:  
 
- je rappelle  que les niveaux des élèves PESH sont  validés par les moniteurs formateurs des 
clubs et non pas par les membres des centres de plongée. Ceci permettra d’un côté un meilleur 
suivi des élèves et de l’autre côté de valoriser le travail des moniteurs des clubs. 
 
- Je propose  une « Fiche d’évaluation individuelle ». Un exemple a été illustré  lors du séminaire 

cadres handi-sub le 2 décembre a Séte . Cette fiche permettra de personnaliser l’avancement 
de chaque élève dans sa formation.  

 
 
VIII. Point sur le provisionnel du budget 2018 - 2019:  

 
 
 Compte tenu les dépenses de 2018, il sera nécessaire d envisager environ 150 € pour les 
frais de déplacement par sortie pour la saison prochaine. Pour la Ciotat environ 300€  

 
 
 
- j insiste sur l’importance de travailler ensemble et mutualiser les moyens humains et matériels 
pour mieux progresser.  
 
 
 
 


